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plölement fantastiques, empruntöes ä des röcits de journaux anglais ou
aulrichiens incontrölables. Parfois i'auteur, avec sa perspicacitö ordinaire
el sa connaissance du metier, a triomphe de ces difficultös et rempli toutes
les lacunes par des conjeclures beaucoup plus ralionnelles sans doute que
ce que les gönöraux lurcs ont mis dans leurs rapports officiels ou que ce
qu'ils onl fait sur le lerrain. Mais d'autres fois il n'a pas ölö aussi heureux,
surtout, par exemple, quand il appelle ä son aide des hors d'oeuvre tirös
de scenes de hareio et des biographies croustilleuses.

Cela röserve, les livraisons parues ont rendu de vrais Services. Elles
renlerment d'ailleurs des pages fort instructives et un cadre de röciletde
coordinalion qui permet de se rendre compte facilement des traits les
plus caractöristiques de cette guerre. Les planches, dans le texte, empruntöes

aux croquis accompagnant les rapports officiels publiös en Russie,
sont trös commodes sinon belies. — La 7e livraison, que nous venons de
recevoir, termine l'ouvrage. C'est aussi le dernier ecrit du savant et in-
fortunö colonel.

NOIIYELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal vient d'adopter une ordonnance relative ä la solde
des offk'iers pour les öcoles d'officiers. D'aprös cette ordonnance, qui ne
s'applique toutefois ni aux öcoles d'officiers d'ötat-major, ni aux travaux
de section, ni aux reconnaissances, la solde pour les öcoles d'instruction
des officiers sera fixöe comme suit: officiers subalternes non monles, 6 fr.
par jour, montös 7 fr.; officiers superieurs non monles, 9 fr. par jour,
montös, 10 fr.

Dans les öcoles d'aspirants, la solde. sera de 4 fr. 50 par jour pour les
aspirants non montös et de 5 fr. pour les aspirants montös.

La solde d'öcole comprend l'indemnitö de subsistance. Si les officiers et
aspirants ne peuvent ölre logös dans des casernes ou aux frais de la
Confödöration. ils toucheront une indemnitö de logement d'un franc. Si l'on
fait pendant le cours de l'öcole des reconnaissances qui durent plus de

quatre jours, les officiers et aspirants toucheront 1 fr. 50 d'indemnitö par
jour.

Les officiers et aspirants recevront pour lejour de l'entröe au service
et le jour du licenciement les indemnitös fixöes par l'ordonnance du 24
oclobre 1878 concernant les indemnitös de route pour les troupes
födörales.

Le 9 janvier se sont reunis k Berne les instrueteurs d'arrondissement. Ils sont
appeles conformement au röglement a conförer sur les questions relatives ä
rinstruetion.

Le IS, ce sera 1p lour des chefs d'armes qui se reuniront pour discuter differentes

questions concernant la mise en pratique de l'organisalion militaire.

A la suite de l'ecole preparatoire d'officiers d'artillerie de Zürich et des cerlificats
de capacite produits. le Conseil fedöral, en date du 8 decembre 1878 a nomme
comme lieulenanls d'artillerie dans les corps federaux un certain nombre d'aspirants

dont ceux ci-aprös de la Suisse romande :

Dans l'artillerie de campagne, colonnes de parc : M. Victor Freymond, k Moudon.
Dans le train d'armee: MM. Rosset, Jules, ä Villiers; Troll, Jules, k Genöve;

Bernet, Charles, ä Gilly, ce dernier dans la landwehr.

Neuchätel. — Le Conseil d'Etat a nomme : au grade de capilaine, les lers
lieutenants d'infanlerie: Carlier, Jules-Etienne, aux Brenets, rang du 29 decembre
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1878; Pellaton, Berthold, ä la Chaux-de-Fonds. rang du 30 decembre ; Convert,
Nelson, k Neuchätel, rang du 3t decembre.

Geneve. — Dans sa seance du 7 courant, le Conseil d'Elat a nomme M. Bellamy,
John, au grade de lieulenant dans rarlillerie de campagne d'elite (balleries
atlelees.)

— Le Conseil d'Elat a complete comme suit le tribunal mililaire canional. Ont ele
appeles aux fonctions de juges: MM. Morin, Ch.-Theod., capitaine : Kanzler, Jean-
Jacques, 1er lieutenant; Goy, Alexandre, fourrier; Courtial, John-Theod., sergent-
major ; Eggly, H.-J., carabinier.

Sont nommes suppleants : MM. Barraud, Jean-Marc, capitaine ; Cro/.el, Francois,
1er lieutenant ; Dumarest, L.-Emile, sergent; Divornc, Jean-Samuel-L., caporal;
Ramu, Ch.-M., canonnier.

Onl ele nommes juges pour 1879: MM. Zurlinden, G.( commandanl, grand-juge ;

Pictet, Arlhur-E., capilaine, juge ; Ricon, Felix, capitaine. juge.
Ont öle nommes suppleants pour la dite annee: MM. Didier, Paul-Alfred,

capitaine; Lutz, Louis, 1er lieulenant.
M. Dunanl, Albert, capitaine est nomme audileur; M. Martinet, Emile-Frörieric,

auditeur suppleant; M. Bnrnet, Ch., major, greffier et M. Moriaud, Pierre, lieutenant,

greffier suppleant.

Vaud. — Sur lc vu des certificats produils, ä la suite de l'ecole preparatoire
pour officiers d'artillerie, le Conseil d'Etat a procede aux nominalions suivantes :

t° Au grade de lieutenant d'arlillerie de campagne: MM. Alfred Schalzmann, k
Lausanne; Henri Docraux, id.; Edouard Spengler, ä Orbe; Gustave Bourgeois, a
Giez.

"2° Au grade de lieutenant d'artillerie de position, M. Edouard Rochedieu, ä

Lausanne.

3° Au grade de lieutenant d'arlillerie de posilion de landwehr, M. Augusle
Rochat, au Pont.

— II a ete constate k diverses reprises, soit dans le canton, soit dans d'autres
Etats confödöres, que des soldals portent des effels d'uniforme en dehors du
Service.

Le Döpartement militaire vaudois adresse ä ce propos une circulaire aux autorites
du canton. II leur rappelle que les effets d'habillement remis ä la Iroupe sont la

proprietö exclusive de l'Etat, el que leur port en dehors du service mililaire est
sövörement interdit par l'ordonnance federale du Ü9 octobre 1875 et les invite ä

prendre les mesures nöcessaires pour faire cesser cet etat de choses en appliquant
d'une maniöre lout ä fait rigoureuse les peines diseiplinaires ou l'amende de 2 ä 30
francs prevues par l'ordonnance.

France. — VArmee francaise donne les renseignemenls ci-aprös sur les officiers
qui faisaient ou lont parlie du Senat:

Etaient compris dans le tiers renouvelable, sea sont presentes aux ölections et
n'ont pas ele reelus :

MM. le colonel d'etat-major de Bastard, le general Boissonnel, le marechal
Canrobert, les göneraux d'Espeuilles, Loysel et Pourcet.

L'armee est actuellemenl representee par dix-huit officiers au senal, k savoir :

MM. les generaux Fröbault, Chanzy, de Chabron, Billot, de Cissez, de Chabaud-
Lalour el M. le colonel de Chadois, senateurs inamovibles; MM. les generaux Guil-
lemaul, Faidherbe, Pelissier, Dubois-Fresney, Arnaudeau, de Ladmirault, de La-
jaille, Robert, Espivent de la Villeboisnel, d'Andignö; MM. (es colonels d'Andlau
el Meinadier, senateurs des departements.

La marine est representee par MM. les amiraux Pothuau, Jaurös, Fourichon, de
Monlaignac, sönaleurs inamovibles, et par MM. les amiraux de Dompierre d'Hor-
noy, de Kerjögu, La Ronciöre, Le Noury, sönateurs des departements.

— On lit dans le möme Journal:
« MM. les commandants de corps d'armee se sont reunis, pour la premiöre fois

de cette annee, le lundi 6 janvier, k l'effet de proceder au classement des olficiers
proposes pour l'avancement, depuis le grade de sous-lieutenant jusqu'ä celui de
genöral de brigade inclusivement.

> Jusqu'ä ce jour, nous le constatons ä regret et l'avons hautement döclaree ä
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plusieurs reprises, l'opinion de la grande majoritö des officiers et celle du public
n'ont pas ratifie les propositions soumises au ministre de la guerre par la röunion
des generaux en chef. On a cru remarquer que cerlains candidats etaient l'objet de
preferences peu justifiees el que les officiers que l'on supposait ou savait devouös
aux institutions actuelles eiaient systömaliquement ecartes des lableaux d'avancement.

Parmi ces derniers, nous pourrions eiler le plus ancien colonel en activitö de
toule l'armee, que ses concitoyens viennent de renvoyer au sönat avec une majoritö
öcrasante, et dont personne n'ose pourtant coniester les brillants Services de guerre,
la profonde erudition et la remarquable intelligence. •

— L'incidenl de Tunis preoecupe loujours l'opinion publique.
La Correspondance Havas a communique ä ce sujet les deux depöches suivantes :

Tunis, 7 janvier.
Le bey, voulant donner une preuve de ses sentiments de concilialion et d'amitiö

pour la France, a charge Mohamed-Bacouch, direcleur des affaires elrangöres, de
se rendre ä Paris pour arranger avec le gouvernement francais l'incident relatif ä

M. de Sancy.
Tunis, 7 janvier.

En reponse anx demandes qui lui ont ete failes par le Gouvernement francais, le
bey de Tunis a declare qu'il ötail pröt k envoyer ä Paris un de ses aides-de-camp
pour donner des explications.

Le gouvernement frangais, ne pouvent se contenler d'une semblable salisfaction,
et mainlenant integralemenl ses demandes primitives, a fait remettre au gouvernemenl

tunisien une note dans laquelle il les reitöre d'une fagon comminaloire et rö-
clame l'execution immediale par ce gouvernement des trois mesures suivanles :

Excuses au consul de France ;

Desiitution de trois fonclionnaires designes ;

Enquöte sur les coniestations existant entre les aulorites lunisiennes et M. de
Sancy au sujel de l'er.plication du contrat passe entre elles et lui.

P.-S. L'Officiel du 10 janvier annonce que le bey de Tunis aecordant loules les
satisfactions exigöes par le gouvernement frangais, l'övenlualitö d'un conflit se
trouve ainsi ecariee.

— M. le gönerai de division Gresley vient d'ötre nommö ministre de la guerre en
remplacement de M. le gönerai Borel, dömissionnaire k la suile des elections söna-
toriales du 3 janvier, et appelö au commandement du 3e corps d'armöe, ä Rouen.

Danemarck. — Le commandeur N.-F. Bavn a öle nommö ministre de la marine,
et le genöral V. Kauffmann, ministre de la guerre du Danemarck, en remplacement
du genöral Dreyer, qui reunissail jusqu'ici ces deux postes.

Orient. — Les journaux anglais annoncent l'explosion d'un canon de 38 tonnes
ä bord du Thnnderer, dans la rade d'lsmid.

II y a en tout 52 victimes et 12 ont öle tues raides en y comprenant les lieutenants

Coker et Daniel; ce dernier, qui se trouvait dans la cabine en-dessous de la
tourelle a öle tuö par la secousse. De tä ä 20 des blessös ne donnent aucun espoir
de guerison. On atlribue l'explosion ä une fissure dans la piöce. La tourelle a ötö
considerablement endommagee, presque mise en piöces, mais c'est le seul degät
qu'ait öprouve le navire.

Le canon a öclate juste au-dessus du tourillon et la bouche est tomböe ä la mer.
Un coup avait öle tire d'abord avec une charge de balterre, mais au moment de
l'accident la piöce n'avait qu'une charge de poudre.

REVOLVERS ORDONNANCE SUISSE 1872
La fabrique federale d'armes ä Berne est actuellement occupee ä la

modifieation de ces revolvers pour l'emploi de la cartouche ä inflamma-
tion centrale.

Avis aux officiers ou autres proprietaires de cette arme desireux de
faire ce changement. (H. 1244 Y)

UV.USANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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